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Le 26 avril 1937, en pleine guerre d’Es-
pagne, la ville basque espagnole de Guer-
nica était bombardée par les avions de 

l’Allemagne nazie et de l’Italie fasciste. Le 1er 
septembre 1939, après avoir annexé l’Autriche 
puis les territoires pris à la Tchécoslovaquie, 
l’Allemagne agresse militairement la Pologne, 
provoquant l’entrée en guerre du Royaume-Uni 
et de la France.

Les exemples historiques le montrent bien : 
les premières victimes des guerres et des 
situations de pauvreté qu’elles engendrent 
sont toujours les travailleurs.

Alors que ce 8 mai nous célébrions le 77e 
anniversaire de la victoire des Alliés qui met 
fin à la seconde guerre mondiale, l’Ukraine 
se bat contre l’invasion russe depuis plus 
de deux mois : plusieurs villes bombardées, 
des morts innombrables, des populations 
déplacées par millions, et un pays détruit 
par la folie de la guerre. 

Dans un pays à feu et à sang, préoccupé par la 
défense de sa population et de ses frontières, 
l’économie s’écroule et le pays s’enfonce dans 
la misère.

Pour la CGT, le maintien durable de la paix 
est un impératif non négociable.

Paix et progrès social sont indissociables. 
Au-delà de l’absence de guerre, la paix c’est 
aussi des rapports humains fondés sur la libre 
coopération de tous pour le bien commun.

Le droit à la paix, à la sécurité et à la liberté de 
circulation de tout être humain et des popula-
tions doit constituer une obligation fondamen-
tale des États et des institutions internationales.

L’accès aux ressources naturelles, la souve-
raineté basée sur les besoins sociaux, l’égalité 

sont des éléments 
constitutifs de la 
recherche et du 
maintien de 
celle-ci.
À tous les 
niveaux de 
cette lutte 
l’intervention syn-
dicale, nourrie d’un 
dialogue national et 
international entre 
toutes les organisa-
tions syndicales, est 
indispensable.
La CGT réitère son op-
position aux armes de 
destruction massive, au 
commerce des armes et 
des munitions, qui parti-
cipe à la déstabilisation de 
régions entières, au surar-
mement et à l’insécurité.  

Elle rappelle l’importance 
du droit international, trop 
souvent bafoué.

L’ONU joue un rôle essentiel dans la prévention 
des conflits, et la CGT demande à la France de 
porter le projet d’une réforme du Conseil de 
sécurité, sans droit de veto, et élargi à l’Afrique, 
l’Asie, l’Amérique latine.

Opposée à la logique des alliances mili-
taires, elle demande à la France de se re-
tirer de l’Otan, bras armé du capitalisme 
occidental, et de s’investir dans des coo-
pérations internationales et des politiques 
de développement économique et social au 
service des populations. 

La CGT

ATTENTION, quelle que soit la guerre , elle n’est jamais anodine !
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Du 02 au 06 mai 2022 s’est tenue la conférence de l’industrie 
routière à la Palmyre.

Depuis la période Covid, les assemblées générales n’ont pas 
réussi à se tenir tout comme la conférence qui devait initialement 
être organisée sur l’année 2021.

Une quarantaine de participants étaient présents regroupant les 
principaux grands groupes c’est-à-dire Eiffage, Colas et Eurovia 
avec la présence en début de semaine de notre secrétaire fédéral 
Bruno BOTHUA.

Les différents thèmes abordés :

- l’actualité sociale dans la filière car dans notre secteur d’activi-
té, les mouvements sociaux se sont multipliés ces derniers mois 
avec diverses revendications sur les salaires, qui sont toujours 
tops bas, sur les conditions de travail et sur le manque de main 
d’œuvre. Plusieurs actions sont de nouveaux prévues pour les 

3 principaux groupes dans de divers territoires.
- l’état de nos forces syndicales par Mathieu DOUGOUD

- la santé au travail sur la loi du 02 août 2021 (ANI : Accord 
National Interprofessionnel) et une information sur le bilan de 
santé kinésithérapique.

- nos enjeux revendicatifs

- la mise en conformité des décisions de notre dernier congrès 
fédéral de juin 2021.

- présentation du bureau fédéral, point des régions sur les dif-
férents secrétaires régionaux déjà en place et le dernier thème 
était sur nos branches professionnelles que comporte notre 
fédération par Philipe GABORIAU.

De nombreux échanges et de débats, très éducatifs et construc-
tifs (normal pour des constructeurs), se sont déroulés tout au 
long de cette semaine dans le pur respect de chacun.
En cette fin de conférence, le secrétaire national sortant, Fré-
déric MAU, explique aux camarades pourquoi il ne peut pas se 
représenter en tant que membre du bureau fédéral.

Une seule candidature a été proposée aux conférenciers et il 
s’agit d’Éric BEGO de chez Eurovia des Pays de La Loire. Eric a 
été élu à l’unanimité pour devenir le nouveau secrétaire national 
de l’industrie routière.

UN NOUVEAU BUREAU A ÉTÉ CONSTITUÉ 
EN LA PRÉSENCE DE :

Bernard HELBECQUE (Eiffage)
Roland BRUN (Colas)

Anthony DULOUARD (Colas)
Edgar Duval (Eurovia)

Grégory LE METAYER (Eurovia)
Dominique GUEZEL (Eurovia).

CONFERENCE DE L’INDUSTRIE ROUTIERE

CONFERENCE USCBA CGT 44 LE 23 ET 24 JUIN 2022 À LA GÉNESTRIE AU GAVRE
C’est un moment important de la vie syndicale démocratique, tous les syndicats doivent être présents pour discuter des orien-
tations à mettre en place pour l’avenir de notre CGT, comme le stipulent nos statuts :
Titre III : CONFÉRENCE, DIRECTION, ADMINISTRATION
 • ARTICLE 5
L’Union Syndicale de la Construction, du Bois et de l’Ameublement CGT de Loire Atlantique est constituée par la Conférence qui 
se réunit tous les trois ans en concertation avec la Fédération, l’Union Départementale et l’URCBA. Une Conférence extraordinaire 
peut être convoquée sur demande du Bureau dans les mêmes conditions. La date, le lieu et l’ordre du jour des Conférences 
sont fixés par le Bureau. 
• ARTICLE 6
La conférence départementale est constituée par les délégués désignés par les syndicats de la Construction, du Bois et de 
l’Ameublement CGT de Loire Atlantique composant l’Union Syndicale de la Construction, du Bois et de l’Ameublement CGT et 
de tous les représentants de celle-ci dans les organismes paritaires.
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Le double langage des « commentateurs » qui s’échinaient 
à moquer les forces de gauche françaises avant l’élec-
tion présidentielle sur leur incapacité à s’unir, sont au-

jourd’hui vent debout pour railler la nouvelle union populaire 
sociale et écologique ! 

Décidemment les ex-tenants des pouvoirs politiques (Hollande, 
Sarkozy, Valls, etc.) et les toujours profiteurs et exploiteurs du 
pouvoir financier ne veulent rien entendre des électorats pro-
gressistes dans leur diversité qui ont manifesté leur désir d’union 
pour la justice sociale et environnementale… 

Le dernier mot appartient toujours au peuple. Les citoyens que 
nous sommes, également syndicalistes de transformation de la 
société, ne doivent pas rester l’arme au pied alors que le danger 
est grand de connaître un second mandat de Macron encore 
plus violent à l’encontre des libertés avec en prime des pseudos 
réformes encore plus scélérates, alors qu’il n’a été réélu qu’avec 
20 % des inscrits. 

Trop de droits sociaux ont été attaqués, voire ont disparu, trop de 
haine et de mensonges ont été proférés, trop de gens avec des 
difficultés pour remplir leur caddie des courses ou leur réservoir 
de carburant : notre devoir est de nous tourner vers l’avenir sur 
de  nouvelles bases, à savoir des élus de la Nation au service 

des citoyens. L’argent existe pour satisfaire nos revendications 
CGT pour le SMIC à 2000 € et la revalorisation immédiate des 
pensions de 300 €… La volonté de meilleures conditions de vie 
des familles et plus particulièrement de la jeunesse agissante 
qui réclame avec force des actes  pour le climat. 

Nous sommes le nombre, nous sommes la force, 
nous n’avons rien à perdre de bousculer l’ordre 
établi, nous avons tout à gagner de nous mobi-
liser encore et toujours contre les injustices… 

Les militant(e)s savent que les organisations syndicales et poli-
tiques n’existent pas pour elles-mêmes mais pour celles et ceux 
qui souffrent et qui sont écrasés par les puissances de l’argent 
roi et de l’exploitation capitaliste. 

Autant que des rassemblements syndicaux pour le pouvoir 
d’achat et la retraite à 60 ans, nous avons des rendez-vous 
citoyens en Juin pour élire nos représentants à l’Assemblée 
nationale. Soyons présents et unitaires afin de peser et orien-
ter une politique audacieuse en faveur du progrès social et de 
nouveaux droits pour les travailleurs. 

Jean Luc PLUMELET 

EN TOUTE LIBERTÉ

Photo: ArnaudL590    Plateau Journal télévisé france 2 en 2017  sous la licence Creative Commons Attribution
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Puisque Macron veut décaler l’âge légal de départ à 
la retraite de 4 mois par an pour le porter en 2031 à 
65 ans en utilisant l’article 49, alinéa 3 de la Consti-

tution, c’est-à-dire passer en force au Parlement, la ma-
jorité de Français qui ne veulent pas de la retraite à 65 
ans peuvent, eux, recourir à un 49-3 dans les urnes aux 
législatives. 

LA RHÉTORIQUE ET LA FAÇON DE CHANGER LE SENS DES MOTS 

De tout temps, les décideurs ont voulu s’approprier le sens 
des mots allant souvent jusqu’à leur donner une autre signifi-
cation à leur avantage. Les politiques en abusent mais les pa-
trons ne sont pas en reste, petite liste de  quelques exemples 
les plus utilisés :

COLLABORATEUR : nom donné par les employeurs aux sala-
riés pour leur faire croire qu’ils sont sur un pied d’égalité alors 
qu’ils sont soumis par le lien de subordination. De plus, le mot 
a mauvaise réputation puisqu’il désignait les « collabos » avec 
les nazis pendant la 2ème guerre mondiale. 

FLEXIBILITÉ : mot élégant et sympathique, institué par les 
gouvernements et utilisé par le patronat pour faire travailler 
n’importe qui, n’importe où, n’importe quand et n’importe 
comment, le moins cher possible et en ignorant les lois et 
code du travail les plus élémentaires.

PLAN SOCIAL : il n’y a rien de social dans un licenciement to-
tal ou partiel, c’est d’ailleurs à ce moment là qu’interviennent 
les DRH pour « adoucir » la brutalité des licenciements ; on 

pourrait y ajouter les  « réseaux sociaux » qui sont aux mains 
d’affairistes et de financiers qui n’ont rien de social. 

RÉFORMISTES : les gentils syndicats maniaques du stylo qui 
signent  sur un coin de table la perte des droits des salariés 
et la baisse des salaires. Face à eux, les méchants conserva-
teurs qui veulent garder et améliorer les accords collectifs, 
traités de fainéants, de cyniques et de ringards par Macron et 
les actionnaires de tout poil. 

LE 49-3 DANS LES URNES LES 12 ET 19 JUIN 2022

Bâtisseur, tu le peux, tu le sais, tu l’es

La force active à promouvoir
Cette Assemblée créant l’Espoir !

Rendez-vous pour ce grand beau choix
Sans écouter le charabia

Dédaigneux, de tous les magnats
Oligarques, haineux, Capital…

Notre force est notre grand nombre
Pour des députés en action

Protégeant l’âge et la retraite
Les services publics, pensions…
Toutes discussions pour la Paix

L’attention à l’éducation

Pour le SMIC : une augmentation
Qu’ils soient de gauche bien élus
Portant de vraies lois qui assurent 

La protection de la Nature

Le mieux-vivre des « populaires »
La garantie de la Planète

Bâtisseurs, amis, soyons prêts !
Un monde meilleur est tout près… 

L’œillet rouge
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